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Chances d'aboutissement d'une
régularisation - Circulaire Valls

Par BRAHIM IBRAH, le 05/11/2016 à 19:18

Tout d'abord, merci infiniment pour ce forum de discussion. Très utile !
Je me permets de vous exposer ma situation:
Nationalité Marocaine, sans papier
Né le 27.05.1985
Entrée en France en 2010. Bientôt 7 ans de résidence effective en France.
J’ai travaillé dans 3 restaurants, voici les détails : 
Restaurant 1 : 01/11/2013 au 31/01/2015 (15 fiches de paie) : 68.60 heures soit 816.64€.
Poste : cuisinier.
Restaurant 2 : du 15/03/2015 au 30/06/2016 : CDI cuisinier 78 heures mensuels soit 749.58€
Restaurant 3 : du 01/07/2016 jusqu’aujourd’hui : les 3 mois premiers mois CDI temps partiel
105h / mois (brut 1010€), depuis 01/11/2016, CDI temps plein, smic mensuel.
Je dispose des relevés de la CNAV, avec les salaires déclarés depuis 2013.
Je souhaiterai savoir les chances d’aboutissement de ma régularisation dans le cadre de la
circulaire Valls 
MERCI BEAUCOUP !

Par moh95, le 06/12/2016 à 10:05

salamc est un bon dossier inchakah khir dis moi quelle prefecture tu va depsoser ton dossier

Par tatino zino, le 19/01/2017 à 16:17

salem frère c 'est un bon dossier mais fais attention il faux que tu sois déclarer de poste
polyvalent ne déclare pas au temps que tu es cuisiné ou serveur il fais que tu met dans ton
contrat poste polyvalent voila
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